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INSIGNE DU BÉRET

L'insigne doit être porté sur le béret centré sur la plaquette intégrée avec la base de l'insigne à 1 cm au-dessus
de la bande. Dans le cas de la tenue « Highland », l'insigne peut être centré sur la plaquette intégrée du côté
gauche pour les régiments Glengarry, Balmoral ou Caubeen.

Le turban est porté bas, à la manière conventionnelle de Sikh, avec le dernier tour situé de
gauche à droite sur le front. L'insigne de la coiffure est centré sur le devant du turban. Pour
obtenir plus de renseignements sur la tenue réglementaire de Sikh, se référer à l'OAIC 46-01,
annexe C.

Instructions sur la tenue des Cadets royaux de l’Armée canadienne

Figure 4  Insigne du béret de Cad RAC

Les instructions d'entretien du béret des Cadets royaux de l'Armée canadienne sont les suivantes :

• s'assurer qu'il est sans peluche ni saleté;

• polir l'insigne au besoin;

• laver la bande inférieure de cuir au besoin.

CHAPEAU D’ÉTÉ BEIGE À LARGE REBORD

Le chapeau d’été beige à large rebord peut être porté durant les activités d’été lorsque le béret ne convient pas.

TUQUE

La tuque peut être portée à l’extérieur lorsque les conditions météorologiques l’exigent.

Les bérets peuvent être verts, écarlates, noirs ou marrons selon la tenue de l'unité d'affiliation
et pourvu que le Cmdt de l'unité d'affiliation donne la permission de le porter.


